
Circtdaire p 0 1799 du 30 oct-obre 199 2 ·. 
(FOnction publique et Réformes' administratives) 

Te.'tt~ adressé au..""t ministres et sedr~es d'Etat. 

Conrjitions d'r;ppl~cation dans les administrations de_ l'Etat de rinterdiction 
de. fumer dans les lieux à usage collectif. .PréYUR. par le décrf#t n o 92-478 du 
29 mai 1992 

t.a lof du 10 jan:vier !991 r.elative à la lutt4 comre le tabagjsme et bùcoo.lisme 
a posé le principe de l'interdiction de fumer« dans les Iieux·a+f.tetés à un usage col· 
.lectif, saùf daiiS les empla.ceme:u:s qui, .sauf im:pOSSJ."bilité, drnont être mis à la cüspo.-
sition des' ~ ». . . 

Le déc-et no 92-478 ~ 29 mai 1992 fait de'l'interdjction de fnmcr la règle sur le 
lien de travail ~ compter du 1_. novembre 1992. 

Ces textes de santé publique om pour objectif non seulement de lutter ~ntre le. 
tabagisme passif, mais surtout d'organiser de manière harmonieuse les relations ~tre 
fumeurs .et non-:fumeurs en assurant .la pr0$eètion· et le ;respect des nou-furil.eilr3 sur 
le-lieu de travail. Cette née~ a été.IIÜSe en évidence par les trav~ entrepris .fW' 
les conséquences graves que peut provoquer poUT la samé cilcs ~le tab~e pasSif. 

A compter du 1er p.ove:mbre 1992, fi sera in:terdit de· fumer dans tous les lieux affec­
tés à nn usage collectif fermés et couverts accneillant du public ou qui coDStituexu 
des lieux de travail. Cette règle de princil'e scra'toutefois"assorti~ de la possibilité 

. d' aménagc:men:ts à l,intemion des fumeurs • 

. La pr~ente circulaire a pour objet de préciser les diBpositiom et procédures appli­
cables en la matière, dans les locall:t des a.cimi:nist:ratons de l'Etat et établissements 
publics acimmistratifs qtii en ;-elèvept. · . . ·· · · · · · 

Cette réglementation est d.' .application générale. Ellt ço:accrne non seul~ent 
vos serviCes mais · 6galem~t les &blisseme:nts publics relev<l.nt de votre tlltelle, 
saJJS préjudice de dispositions plus rigo-areuses "crinienues ·dans le' Code. du traVail 
(.exemple : lieu de. trava.il.où des substances danc.~ ou toxiques S9nt manipu-
lées, etc.). · · · 

1. Dispositions r!!l..atives ir:u;c locaux. affectés à l'ensemble des personn.e!s 

n :f agit des locaux d' a.ccm:il et de r~on.. des loca:gx ~e restauration caD.ect:iYe, 
des salles de rémrion et de formation, Q.es salles et espaces_ d.e repoS, des locaux réser­
vés à la :cnltnre, au loisir et au sport, des locaux Sanita.ires et médico-ôanitaire3. 

Dans œ3 ~ l'i.nterdic:tion lie fumer est la règle. Des enlplaœments réservés 
ou des zones à la dispos:itian des fum.èms peavent être tomcfoi.1 prévus ~ le;5Iocatlx 
d' accieil et de réception et les lacam. de rettaura:tion conective lorsque. la configura­
tion des lieux et un~ ventilation suffisante l'autorisent... Des cmpiacei;nen.ts pourront 
également être prévtiS dans les lieux de passage (couloirs, paliexs ••• ). 

2. Dispositions relatives aux IDeaux de trtniail à usage collectif' 

n s-' agit notamment des locaux de travail où sont réunies deu:x ou ph~.sie1:1rs pe.rson­
ne:s pour lesquels ~ protection des non:fumeurs doit être prévtte daiJ.S 'iln plan. 
d'organisation ou d'am.énag~. Dans ces loaDX, il convien,t d'usurer la cohabi­
tation des fumeurs ·et des non-fumeurs, dans . àes ë:on.ciiti.On.S qui ne portent. p~ 
ptéjndice a:nx seconds, éventuelle;nent par la délimitation èie zones. réservées .aux 
fumeurs. 

Des salles peuvent être aménag= en fumoirs, lorsque la configuration cies·],ieux 
le permet. 

L'utilisation dé ces s.alles ne doit pas avoir pour effet de perturber le fonctionne­
ment des services. · 

AllC1lD.e interdiction o:u-ob.ligation ne pèse sur lès burean.""t inài:viduels. Toutefois, 
si ces locaux sont un1isés , à l' 9Ccasiou, comme li~ àe réception ou de réunion, !,imer­
diction de fumer se~a la règle pendant t-oute la d.urée àe l'usage collectif qui en serait · 
aiD.si fait, 



3. li.rJSe en œuvre de CI!S dispoqitions. 

Cette réglem<:ntatian étant de natme à ~ des modifications pour ce 9:l;li est 
de l'affé::taticm et l'ntffismon des lietiX de traYail, il importe .que les Ç.T . .P. C9;111Pé­
tents p.om ce qui est des. conciitiODS générales de fonaioDnement.des ~o~ 
et services· s9ient étr~ .a.ssoci.és à taus les Diveauz à. la mise au point des mesu­
res à prendre. 

La décisjon de réserver a.uX fumeuÏ's des e:mplac.eœ.ent3 est pme par le chef de ser­
vice après .consultation des instances r~es .du personnel cô~entes en 
matière d'lrygi!ne et ~e sécmité (C.H.S. ou, à défaut; C.'!.P.). 

TI GOn'VÜ:nt, par allleun, d'associer le méd~ de prévec#on ainsi que~ divers 
iDtcrvc:nants compétents œ ma,:père d~ygiène et de sécurité du travail, a.Pn de ~e-
lopper le:s a.ctiaas Q.e sensibilisation à la lutte conttè le tmag;~ê.. · 

. . . . 

Ces coDSUl.tations devront être te:nouvdée:J tom le:s deux an3 afin d'actualiser les · 
plans d'organ:isation et d'aménagements des locaux. · 

4~ MJSe en place d3une signalisation 

Le décret du 29 mai 1992 pr~voit l'obligation de procéder à one .!ignali.s~on rap­
. Pelan.t le pr:il?-cipe de l'inîetdiction de fumer et indiquant les emplacements mis à la 
disposition des agents fumeurs. Je vous imite à intégrer, le cas échéant, cette signali­
sation à la signalétique existante. 

* 
Si vous estimez utile de préciser pour vos 3ervices les modalité:! de mise en œuvre 

du déciet no 92-478 du 29-mai 1992, j'a.:ttacP.èrai "du prix à.être destinataire èie "v03 
instructio~. 

. . 
Je voll3 demande de bien vouloir me faire connaître les difficultés évcotuciles résul­

tant de la mise en œ\IVI"e de cette réglementation, et. de me faire parvenir, pour le 
31 mars 1993, le büan dès opé.ra.tioDS.: . 

(B. O. Jèunesse et Spo~ u0

1rl2 du 24 d~re 1992 et B. O. des Services du Premier 
ministre .11° 4 du 19 février 1993.) · 


